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COMITE SY NDIC AL 1)1 MERC REDI 27 MARvS 2019

DÉI.IBÉRATION N° 2019-24

UNANCES

2- Élection d'un(e) Président(c) pour procéder au vole du compte administratif du budget principal
relatif auxcompétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPl. du compte administratif du budget
annexe relatif à la compétenceassainissement eaux usées et du compte administratif relatif au budget

du SACfE Croull Enghien N'icille Mer

L'an deux milledix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hxdraullque des Vallées du Croult et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence,sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s pfésent(e)s ; Didier GUEN'EL. Vicc-Présideni - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président
Secrétaire de séance ; PatriceGEBAUER - Déléguéde la Communede LE THILLAY

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
C.ARPF :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUM -EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MFKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Clirisiian CAURO (Commune de GONESSF). Anita MANDIGOU et Claudine FLESSAT!
(Commune de GOUSSAINVILLF), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LF PLFSSIS-
GASSOT), Didier GUEVEL et Marcel HINII^U (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTF; BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUN'E (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES),
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Calhy CAUCHIE (Commune de
VILLERON). Maurice MAQUIN et LéonÉDART(Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ cl Gilles MENAT (Commune de BAILLF.T-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIl.-EN-FRANCE)

CAPN :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONl). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLF:). Jean-Picrre LECIIAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(c)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (C ommune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE: BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAlNT-WlTZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



FINANCES

2 —Élection d'un(e) Président(e) pourprocéder au vote dn compte administratif dn budget principal
relatifauxcompétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, du compte administratif du budget
annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées et du compte administratif relatif au budget

du SÂC^ Croult Enghien Vieille Mer

EXPOSÉDESMOTIFS

L'aiticle L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, ^plicable au SlAH, di^ose que « le
Conseil Munic^al arrête lecompte administratifqui lui est annuellement pr^enté par leMaire ».

Cet article est complétépar l*article L. 2121-14du même code qui prévoit que « le ConseilMunicipalest présidé
par le Maire et, à dé&ut, par celui qui le remplace. Dans les séances où le compte ^Iministratîf du Maire est
débattu, le ConseilMunicçal élit son Président Dans ce cas, le maire peut (...) assister à la discussion; mais il
doit se retirer au moment du vote ».

Il ressort donc eTqiressêment de Particleprécitéque le Maire « doit se retirer au momentdu vote», souspeine de
nullité de la délibérationen cause (CE, 1er août 1928, Donadqr : Rec L^on, P. 982 ; CE, 18 novembre 1931,
Leclerf et Lqiage : Rec Lebon,p 992).

Il n*estpas obligatoired'organiser une électionau scrutm secret

CEdEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le report de Guy MESSACŒR,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-14 et L. 2121-31 relatifs
aux modalitésd'adoption des comptesadministratifs,

Considérant l'obligation d'élire un Président deséanceau moment du votedes compta administratif,

Considérant la candidature d'Anita MANDIGOU en tant quePrésidente de la séance,

Considérant le départ de GuyMESSAGER au moment du vote comptes administratif du bwlget principal
relatif aux coii^}étences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, dubudget aimexe relatif à la compétence
assaûussementeauxusées et du budget du SAGECroult Enghien\^eîlle Mer,



FINANCES

2- Élection d'un(e) Pré$ldent(e) pour procéder au >otc du compte administratif du budget principal
relatif auxcompétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, du compte administratifdu budget
annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées et du compte administratif relatif au budget

du SACjF. Croult Enghien \ ieille Mer

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET. À LT'NAMMITÉ DES SLIKKHAGES ;

1- Prend acte que le Comité Syndical doit désigner son Président de séance avant le vote,

2- Prend acte que le Président est tenu de se retirer au moment de l'approbation du compte
administratif,

3- Élit comme Présidente de séance Anita MANDIGOU pour levote des questions suivantes :
- Compte Administratif du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux

pluviales etGÉMAPI - exercice 2018 ;
Compte Administratif du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usé^ -
exercice 2018 ;

- Compte Administratif du budget SAGE Croult Enghien Vieille Mer - exercice 2018.

BONNEUIl.-EN-FRANCE, le 27 mars 2019

Guy MESS;<èroî;\,

Maire honoraire de LOÛVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le ; wAo /ot^ 1^^
Affichée le : lOG ^
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERCi'-PONTOlSE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


